
 

 

Département des      MAIRIE DE VILLARD SAINT PANCRACE  

HAUTES-ALPES        ___  

Arrondissement        EXTRAIT DU REGISTRE 

de BRIANCON    DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

     ______   

  Séance Ordinaire du 22 novembre 2021 

Date de la  

Convocation : L’an deux mille vingt et un, le vingt-deux novembre à dix-huit heures, 

17 novembre 2021 le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire à la mairie sous la 

Date d'Affichage : présidence de M. FINE Sébastien, Maire. 

24 novembre 2021 

Objet : Délibération n° 2021-150 

Bibliothèque : convention de partenariat « services numériques » avec le Département. 

 

Conseillers en exercice : 15 - Présents : 13 – Nombre de pouvoirs : 2 

 

Etaient présents : MM. ARNAUD Patricia, AUGIER Laetitia, CORDIER Georges, FAURE-BRAC 

Christian, FINE Sébastien, GRANET Céline, GUIGUES Véronique, LAURENT Sylvain, MASSON 

Jean-Pierre, MOYA Nadine, PONS Nicolas, ROMAN Leslie, ROUX Catherine. 

Étaient représentés : M. ARNAUD Cyril par M FAURE BRAC Christian, M. COULOM Nicolas par 

M. FINE Sébastien. 

Mme GRANET Céline a été élue secrétaire de séance. 

 

M. le Maire expose : 

 

Dans son plan de Développement de la Lecture Publique (PDLP), la Bibliothèque 

Départementale (BD05) propose à l’intention des bibliothèques du département un ensemble 

de services numériques (Valises Numériques, Ateliers Numériques, un bouquet de services 

« Culturicime » (presse, vidéo, jeunesse, autoformation, patrimoine) accessible à distance 

pour les abonnés. 

 

Afin de bénéficier gratuitement de l’ensemble de ces services pour notre bibliothèque 

municipale, le Département propose à la commune, la signature d’une convention de 

partenariat portant sur la fourniture, la mise en œuvre et la promotion de ces services 

numériques. 

   

 VU le projet de convention de partenariat ci annexé, 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité : 

 

- DONNE un avis favorable à l’exposé de M. le Maire, 

- AUTORISE M. le Maire à signer la convention de partenariat ci annexée avec le 

Département des hautes Alpes. 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jour mois et an susdits. 

 

Pour copie conforme 

 

Le Maire, 

 

Sébastien FINE 


